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lesquelles, précédemment, pouvaient rendre plusieurs maria
ges nuis.

Le second changement se rapporte à la manière dont le 
prêtre doit assister au mariage. Il ne suffit plus, en effet, 
que cet ecclésiastique soit présent d’une façon quelconque, 
par crainte ou par contrainte, mais il faut que, librement et 
sur l'invitation qu’on lui aura faite, il reçoive, après s’en être 
enquis, le consentement des époux.

Le troisième changement regarde ceux que la loi oblige. 
Sous l’ancienne discipline, promulguée dans plusieurs con
trées, mais non dans toutes, le mélange des catholiques et des 
protestants était cause,nous l’avons dit, de situations anorma
les et de cas très embarrassants auxquels le Saint-Siège, par 
diverses déclarations, n’avait pu que partiellement porter re
mède. Le décret nouveau, par un texte plus tranché, y remé
die plus efficacement :

Les lois ci-dessus établies, est-il dit (”), obligent, chaque fois qu’ils 
contractent entre eux un mariage, tous ceux qui ont été baptisés dans 
l’Eglise catholique et tous ceux qui du schisme ou de l’hérésie se sont con
vertis à elle, même si les uns et les autres par la suite avaient apostasie. 
Elles sont également obligatoires pour ces mêmes catholiques s’ils con
tractent mariage avec des non-catholiques, baptisés ou non baptisés, méroe 
après avoir obtenu la dispense d’empêchement de religion mixte ou de dis
parité de culte, à moins qu’il n’ait été statué autrement par le Saint-Siêge 
pour un lieu particulier ou pour une région (*). — "Les non-catholiqueS> 
qu’ils soient ou non baptisés, contractant entre eux, ne sont nulle part 

tenus d’observer la forme catholique du mariage.

On a fait en quelques endroits grand tapage et on a men<‘

(”) Décret Ne temere, n. xi.
(3‘) Par une dérogation tout exceptionnelle, les mariages mixtes 

en effet valables en Allemagne et en Hongrie (Le Canoniste conteMP0 
rain, vol. xxxjj, pp. 580-581).
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